Termes de référence
Titre : Evaluation du Programme de promotion de l’abandon des MGF 2007-2010 

mis en œuvre en République Islamique de Mauritanie

Lieu : Wilayas de l’Assaba, du Gorgol, du Hodh El Charghy et du Brakna
I- Contexte et justification
L’excision est une pratique très répandue en Mauritanie et touche plus de deux tiers des femmes en âge de procréer
 (72.2% des femmes enquêtées ont déclaré avoir été excisées). Cette pratique varie sensiblement selon les caractéristiques socioculturelles et demeure davantage pratiquée dans les wilayas du Sud-Est (97%) et du Centre (88%) de la Mauritanie que dans les zones du Nord (54%), du Fleuve (62%) et à Nouakchott (62%). D’une manière générale, l’excision est plus souvent pratiquée en milieu rural (77%) qu’en milieu urbain (65%). Le critère ethnique semble toutefois le plus déterminant : la quasi-totalité des femmes soninkés (92%, ethnie particulièrement représentée dans le sud du pays), et près des trois quarts des femmes poulars (72%) et maures (71%) sont excisées, alors que seulement 28% des femmes wolofs subissent cette pratique. 

Sur la base des résultats de l’enquête MICS-Mauritanie de 2007, 7 régions du pays enregistrent un taux de prévalence variant de 88 à 98 % et  nécessitent par conséquent des interventions urgentes.

Face à cette situation, le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille (MASEF)
 met en œuvre directement et supporte depuis 2007, avec l’appui financier et technique de l’UNICEF, un programme de promotion de l’abandon des MGF dans 4 des 7 wilayas à haute prévalence : Gorgol, Assaba, Hodh El Charghy et Brakna. Ce programme s’insère dans la stratégie nationale et dans son plan d’action pour la promotion de l’abandon des MGF élaborés respectivement par le MASEF en 2007 et 2008. En référence à ces documents stratégiques, la méthode de travail a consisté en la diffusion organisée et progressive des messages de promotion de l’abandon des MGF. Sur la base de ladite méthode, le programme promotion de l’abandon de l’excision a été exécuté suivant deux approches distinctes. D’un coté, le MASEF avec l’appui technique de l’UNICEF et du CNIEC, a mené directement des campagnes ponctuelles de sensibilisation des communautés à l’échelle des capitales régionales et départementales (chefs lieux de Moughataas) dans les 3 premières régions-cibles, tandis que dans la wilaya du Brakna, le programme est exécuté (dans 30 communautés) par Tostan
 qui utilise l’approche d’Éducation aux Droits Humains comme méthode d’habilitation des communautés en vue de parvenir à de nouveaux comportements plus respectueux des droits humains notamment en matière de pratique des MGF.

L’objectif général du programme est de parvenir à l’abandon de l’excision en Mauritanie et particulièrement dans les wilayas ciblées. A cet effet, il comporte les axes d’action suivants :
· La mise en œuvre d’un programme d’Education aux Droits Humains dans 30 communautés du Brakna, 

· L’appui à la promotion de l’abandon des mutilations génitales féminines dans 3 régions à haute prévalence MGF (Gorgol, Guidimakha et Assaba),

· L’appui aux structures nationales pour l’adoption et la mise en œuvre d’un plan d’action de lutte contre les mutilations génitales féminines, 

· L’appui à une vulgarisation de qualité des conventions et des lois nationales d’application, 

· Le monitoring et le suivi évaluation des actions.

Après 3 ans d’exécution correspondant à la fin de la première phase du programme, il a été planifié la mise en œuvre d’une évaluation externe destinée à renseigner principalement sur la nature et l’étendue de la contribution de celui-ci à la lutte contre la pratique des MGF. Ces TDR visent à fixer le cadre technique de mise en œuvre de cette évaluation.
Rappels des grandes lignes du programme MGF 
1. Composante Mobilisation Sociale du MASEF

Le programme du MASEF se base sur la formation et l’implication des autorités locales, des services techniques de santé et d’éducation et des leaders communautaires, réunis dans des comités régionaux et départementaux, dans la sensibilisation des familles et des groupes organisés des communautés sur les conséquences des MGF. Le MASEF utilise la méthode de diffusion organisée. Ainsi, les campagnes de promotion de l’abandon des MGF ont démarré dans les capitales dans les 3 régions-cible puis se sont étendues dans les 15 moughataas de ces mêmes régions, suivant une démarche progressive et par cercle concentrique partant des capitales régionales vers les capitales départementales.
Il s’agissait tout d’abord d’établir et de former sur les techniques de communication et la problématique des MGF, des comités locaux de suivi des violences basés sur le genre y compris les MGF regroupant les autorités régionales, des Imams, des professionnels de la santé et des ONGs locales ayant à charge de conduire des campagnes ponctuelles de promotion de l’abandon de la pratique à l’échelle des 3 régions considérées. Le CNIEC, le RIODEF, les professionnels de la santé et les agences des nations Unies UNICEF, OMS et FNUAP ont conjointement exécuté ces activités.
En matière de réalisations, la composante MASEF démarré en avril 2007 et a produit durant cette année-là un plan d’action national de 5 ans, un plan de travail pour l’abandon des MGF dans les régions ciblées, ainsi qu’un plan de communication. Les campagnes initiées en 2008 dans les capitales régionales de 4 régions-cible, ont touché directement, selon les rapports issus des représentations régionales du MASEF, 84.038 personnes desquelles 78 % ont déclaré être favorables à l’abandon de la pratique. Selon la même source, les campagnes étendues en 2009 à 15 moughataas, ont directement touché 122,517 personnes, au niveau de 13 des moughataas, avec une proportion de 65% de cette population ayant déclaré être favorable à l’abandon.
2. Composante Éducation aux Droits Humains de TOSTAN au Brakna 
Tostan intervient au niveau de 30 communautés du Brakna en utilisant une approche droits humains à travers laquelle, il se consacre pendant trois ans à l’éducation de leaders locaux majoritairement des femmes qui doivent en retour, s’implique progressivement dans la mobilisation de leurs communautés selon leur modèle de « diffusion organisée » que leur a emprunté le MASEF. Grâce à ce programme, les leaders doivent parvenir à développer dans leur communauté respective, une dynamique d’actions visant la réalisation des droits humains en général et en particulier dans les domaines de la santé y inclus les MGF, de l’éducation, de l’environnement et de l’hygiène.
De façon spécifique, la mise en oeuvre programme d’éducation aux droits humains au Brakna devrait permettre l’atteinte des résultats suivants:

1. Le développement d’un groupe moteur de membres de la communauté engagés et éduqués dans chacun des 30 villages, disposant de connaissances en démocratie, droits humains, résolution de problèmes, hygiène et santé, gestion et leadership ; 

2. La diffusion organisée des connaissances à grande échelle par le groupe moteur, à la fois au sein de chaque communauté et dans les communautés connectées localement ; 

3. Des déclarations publiques pour l’abandon des pratiques traditionnelles néfastes; 

4. La contribution à la création d’un environnement favorable à l’abandon de l’excision en familiarisant le gouvernement Mauritanien, le parlement, les leaders religieux, les ONG et les associations locales au contenu, à l’approche et à la méthodologie de Tostan.

Selon les rapports de Tostan, les actions d’éducation aux droits humains menées depuis 2007, au Brakna, touchent directement 30 communautés et 22 villages d’adoption accompagnés par plus de 1,750 apprenants et relais. A date, ces relais ont rediffusé les messages de droits humains y inclus celui relatif à l’abandon volontaire des MGF à environ 28,500 personnes.
En marge de ces 2 composantes principales, une coopérative de femmes du Trarza, l’Union Rharma avait reçu un appui financier afin d’étendre la sensibilisation dans cette région qui accueilli de nombreux rapatriés attachés à la pratique de l’excision.
II- Objectifs et résultat attendus de l’évaluation

L’évaluation du programme promotion de l’abandon de l’excision a pour objectifs : 
a) procéder à une analyse intégrale des 2 composantes d’intervention (MASEF et Tostan) en prenant en compte aussi bien les aspects programmatiques, techniques  que de gestion des ressources, des résultats et effets qui en découlent ; 
b) formuler des recommandations en vue d’un réajustement du programme dans la perspective d’une amélioration continue de son efficacité effective dans la lutte contre les MGF.
En lien avec ces objectifs, la mise en œuvre de l’évaluation vise l’atteinte des résultats suivants :
· Les points forts et faibles des 2 composantes du programme sont identifiés et analysés sur les plans de la pertinence des choix techniques, de l’efficacité de la mise en œuvre ainsi que de l’efficience en terme d’utilisation optimale des ressources ;

· Des recommandations spécifiques pour l’amélioration de chacune des 2 composantes et d’autres plus intégrales sont fournies y inclus certaines pistes sur les voies et moyens nécessaires à leur mise en œuvre.
III - Cadre d’orientation de l’évaluation : portée et focalisation
Etant donné les approches différentes utilisées par les 2 composantes du programme, l’évaluateur procèdera d’abord à une analyse différenciée de la mise en œuvre de chacune des composantes. En ajout à cet examen séparé et en référence à celui-ci, il/elle effectuera également une analyse transversale de l’ensemble du programme. Ces 2 niveaux d’analyse combinés permettront de déboucher sur deux types de recommandations, les unes spécifiques et relatives à chaque composante et d’autres globales pour l’amélioration du programme dans son intégralité.
L’évaluation aura pour objet d’évaluer le programme suivant une démarche globale en se penchant notamment sur la mesure/ l’appréciation et l’analyse de :

· la pertinence des choix techniques en terme d’adéquation technique des actions entreprises par rapport aux objectifs, résultats, effets/impacts attendus en lien avec les orientations stratégiques nationales, ainsi que du point de vue des participants au programme (notamment les groupes-cible prioritaires), des non-participants, du personnel chargé de la gestion et la mise en œuvre, des organisations de base, des autorités, des leaders d’opinion, et des partenaires ou autres intervenants non partenaires sur le terrain, ou tout autre groupe d’acteurs-clé pertinents
La pertinence des approches, des mécanismes, des outils y inclus supports didactiques et de communication utilisés dans la mise en œuvre, dans le suivi-évaluation de l’exécution, des résultats et des effets/impacts par rapport à ces quatre paramètres (objectifs, résultats, effets/impacts attendus ainsi que du point de vue des groupes d’acteurs-clé ci-dessus cités). 
· l’efficacité de la mise en œuvre en termes de volume, de conformité technique des activités réalisées, de résultats obtenus et des délais préétablis de réalisation, des effets/impacts directs et indirects (inattendus) qui en découlent dans les communautés-cible et les communautés limitrophes, par rapport aux planifications initiales ainsi que du point de vue des acteurs-clé, de la durabilité potentielle des résultats et impacts dans la perspective d’un arrêt potentiel du programme
· l’efficience en termes de planification, de volume, de qualité et d’utilisation optimale des ressources financières, humaines, matérielles, etc.. pour la mise en œuvre des activités, la production, le suivi des résultats et des impacts qui en découlent notamment en termes d’analyse de coût/efficacité de la proportion des ressources investies par rapport à la quantité et la qualité des produits, résultats, effets/impacts obtenus.
De manière plus spécifique, il convient de porter une attention particulière aux éléments suivants :
· Questionner notamment la pertinence/adéquation :

· de l’approche de travail mise en œuvre dans les communautés, des critères de choix des communautés-cible, des relais utilisés (apprenants et ONGs locales) ainsi que des participants-cible
· du dispositif communautaire : les structures organisationnelles sont-elles appropriées au mandat des 2 composantes, peuvent-elles faire le travail qui leur est confié ?
· des outils y inclus les méthodes et supports d’éducation aux adultes utilisés (uniquement pour Tostan) ainsi que leur adéquation par rapport aux cibles visées
· du contenu des messages de sensibilisation et de leur adéquation par rapport aux cibles visées
· des mécanismes et outils de suivi prévus pour la rediffusion par les apprenants (Tostan) ou des ONG locales (MASEF) des messages reçus

· des mécanismes et outils de suivi de la mise en application du contenu des messages diffusés, en terme de mesure de l’adoption ou la prédisposition à l’adoption des comportements promus par les bénéficiaires de premier degré (les personnes directement touchées ou encadrées par le projet) et de second degré (les populations touchées par le biais des apprenants/ONG locales) ainsi que, de manière plus générale, par les communautés-cible et d’adoption ou limitrophes
· Les types d’incitation utilisés (selon les types d’acteurs) pour stimuler la mise en œuvre des actions et leurs effets sur la responsabilisation, l’implication et l’appropriation communautaire 

· En matière d’efficacité, il conviendrait de mesurer le volume de travail produit et les progrès dans le processus d’exécution du programme par rapport aux délais préétablis (actions prévues par rapport aux réalisations selon les agendas), la qualité technique et la durabilité potentielle des réalisations, leurs retombées sur les communautés en terme d’effets/impacts recherchés et inattendus effectivement enregistrés :
· Par exemple, toutes les structures prévues (comités de gestion et comités thématiques dans le cas de Tostan, comités régionaux et départementaux prévus par le MASEF) sont-elles effectivement mises en place, sont-elles fonctionnelles selon les termes de référence préétablis (modalités et efficacité de travail : périodicité de réunions établies et respectées, PV produits et classés, etc…) ? A quel point font-elles le travail qui leur est assigné ? Quelle est leur autonomie de fonctionnement par rapport au projet de Tostan et en dehors des campagnes du MASEF, Qu’est-ce qui a changé dans la vie des participants de ces structures ? et dans la vie des populations de ces communautés grâce à ces structures ?
· Quel est le nombre estimé de personnes effectivement touchées par les campagnes du MASEF, dans les communautés-cible de Tostan, en référence aux données fournies dans les rapports ?
· Il conviendrait de mesurer le niveau d’acquisition et de mise en application des connaissances par les apprenants en référence aux méthodes et supports utilisés ainsi que par les bénéficiaires de second degré et plus généralement par les communautés-cibles et d’adoption
· Apprécier sur la base d’indicateurs objectifs, le niveau de prédisposition individuelle et collective des communautés-cible à abandonner l’excision. Y a-t-il eu des changements dans les perceptions et attitudes des populations, des groupes-cible en particulier tels que les leaders religieux, le personnel de santé, etc… par rapport à l’excision?
· Identifier et analyser les facteurs qui ont favorisé ou handicapé le processus de travail ainsi que l’atteinte des résultats, effets/impacts contemplés
· De manière concrète, en quoi les actions mises en œuvre (campagnes ou accompagnement des communautés) ont-elles contribué aux objectifs de la stratégie de lutte contre les MGF et de son plan d'action?
· En termes de durabilité: quel est le niveau d'appropriation des actions par les parties prenantes-c és : Comités de gestion (Tostan), Cellule nationale MGF/MASEF, Coordinations régionales du MASEF, Comités régionaux et départementaux, Réseau d’ONGs, personnels de santé et d’éducation, Imams. Peut-on déjà envisager une stratégie de sortie, laquelle et qu and?
· En terme d’efficience, il faudrait apprécier la qualité et l’effectif des membres personnel de prise de décision et d’exécution inclus les facilitateurs de terrain (dans le cas de Tostan) par rapport au mandat des 2 composantes et aux tâches spécifiques qui leur sont assignées. Dans le souci d’une appréciation de l’utilisation la plus optimale possible des ressources disponibles, les questions suivantes pourraient notamment être pertinentes : Quel est le volume des ressources financières et matérielles investies dans ces réalisations ? En quoi ont-elles été utilisées effectivement ? Quels en sont le bénéficiaires directs ? A quel degré l’état des réalisations, des effets/impacts enregistrés justifie t-il le volume de ressources investies ?
IV – Sources d’information existantes
La documentation de support inclut :
· Les documents de projet UNICEF accordés avec les bailleurs

· Le document de stratégie de UNICEF NY/Innoncenti

· Les documents nationaux stratégiques sur les MGF : Stratégie nationale MGF réactualisée en 2009, Plan d’action MGF 2008, Feuille de route 2009
· Le plan d’action de support aux campagnes, les rapports de mission du MASEF et de l’UNICEF, les rapports des campagnes, les rapports de formation MASEF et UNICEF

· Le document de projet de Tostan et ses annexes s’il y a lieu, les rapports de projet, les rapports de visite UNICEF et Tostan, l’auto-évaluation de Tostan

· Les rapports administratifs et financiers, les cahiers comptables, etc…, les documents relatifs au personnel du MASEF et de Tostan impliqués dans les projets

· Tout autre document pertinent.

V-  Processus et éléments de méthodologie 
L’évaluation s’étalera sur une période de 60 jours qui pourraient, à titre indicatif, être ainsi répartis en tenant compte des différentes étapes de l’exercice :
Etape 1 : 
10 jours pour la production de la méthodologie et des outils de collecte et d’analyse des données incluant révision et ajustement aux recommandations des différentes parties prenantes ; 

Etape 2
: 
25 jours pour la collecte et le traitement des données ; 

Etape 3 : 
20 jours pour la production et le dépôt du draft initial ; 

Etape 4 : 
5 jours pour la collecte, l’ajustement du rapport aux recommandations des parties prenantes et finalisation du rapport. Un atelier de partage des résultats de l’évaluation interviendra au cours de cette étape.
Les éléments méthodologiques suivants seront notamment à considérer :
1- Examen des documents nationaux stratégiques, des documents de base du programme ainsi que des documents de projet de chacune des composantes
2- Analyse des mécanismes et outils de travail utilisés par les composantes

3- Analyse des rapports des partenaires publics, ONG, SNU

4- Combinaison d’entretiens individuels et de groupe structurés et/ou semi-structurés et de focus-groups avec les responsables et le staff d’exécution des 2 composantes à tous les niveaux de mise en œuvre et de prise de décision 

5- Combinaison d’entretien individuels et de groupe structurés et/ou semi-structurés et de focus-groups avec les différents groupes acteurs-clés des composantes y inclus l’observation participante et non-participante
6- Analyse de la documentation administrative et financière des composantes
La démarche de conduite de l’évaluation devra être mixte combinant de manière cohérente et complémentaire des méthodes de recherche et d’analyse qualitative et quantitative.

VII- Principales parties prenantes
· Le personnel de la section Protection de l’UNICEF et autres staffs, si pertinent

· Les gestionnaires techniques et administratifs des composantes (MASEF/Tostan) y inclus les preneurs de décision

· Les participants au programme : notamment les groupes-cible prioritaires des composantes, les non-participants, les bénéficiaires de second degré

· Les organisations de base, des autorités, des leaders d’opinion, et des partenaires ou autres intervenants non partenaires des régions d’intervention

· Tout autre groupe d’acteurs-clé pertinent dont les responsables et quelques relais de l’Union Rharma, du Trarza.
VIII- Rôles et responsabilités de l’évaluateur

· Initier les contacts avec les porteurs de l’évaluation et préciser l’orientation générale de l’évaluation 

· Collecter la documentation la plus exhaustive possible sur le programme auprès des concernés et procéder à son analyse tout au long du travail
· Elaborer et soumettre à la validation de l’UNICEF, du MASEF et de Tostan la méthodologie détaillée de l’évaluation y inclus la méthode d’échantillonnage et sa taille, les outils de collecte et le plan d’analyse
· Planifier avec les porteurs de l’évaluation la collecte des données et la mettre en œuvre conformément à la méthodologie convenue et auprès de tous les groupes d’acteurs concernés y inclus les instances décisionnelles de l’UNICEF, du MASEF et de Tostan
· Soumettre un rapport détape présentant les grandes trouvailles et tendances de la recherche entreprise sur le terrain

· Procéder au traitement et à l’analyse des données

· Préparer et soumettre un premier draft de rapport d’une trentaine (pas plus de 40 ) de pages y inclus un résumé exécutif, des recommandations pour la poursuite du programme et en annexe les tableaux de synthèse des données
· Recueillir les avis des porteurs de dossier et si pertinent  des parties prenantes les plus clé

· Ajuster le document aux commentaires recueillis et soumettre un draft finalisé qui ne sera considéré comme final qu’après approbation de l’UNICEF, du MASEF et de Tostan.

IX - Qualification et expériences professionnelles

Cette évaluation doit être externe. De ce fait, elle devra être réalisée par une personne externe aux institutions 2 partenaires institutionnels en charge de la mise en œuvre du programme.

Il est recherché une institution ou un consultant indépendant remplissant les conditions suivantes :
· expert dans les pratiques néfastes en particulier les MGF ou sur des sujets connexes (au moins 5 ans d’expérience) mesurables par la réalisation d’études portant sur les MGF ou de sujets sociaux de protection des droits de la personne humaine

· expert en matière de recherche et/ou d’évaluation de projets/programmes (7-10 ans minimum)
· diplôme post-universitaire en sciences sociales, sciences/recherche expérimentales, statistiques ou autres domaines connexes

· l’institution ou le/la consultante devra disposer des services d’un statisticien/informaticien ou des 2 profils distincts

· maîtrise parfaite du français parlé et écrit à démontrer par des travaux antérieurs

· Capacité de synthèse et d’analyse à démontrer par des travaux antérieurs

· Connaissances des méthodologies participatives de recherche et des langues (ou de membres de l’équipe parlant les langues locales) souhaitables

X- Produits attendus
· Une méthodologie détaillée, les outils de collecte de données, un plan d’analyse des données

· Un rapport intermédiaire de fin de collecte de données

· Un draft de rapport d’évaluation qui sera soumis aux observations des commanditaires (MASEF/UNICEF), du personnel des projets et des parties prenantes-clés
· Un rapport final de l’évaluation prenant en compte les observations/recommandations de ces différentes parties
· Un résumé exécutif qui récapitule les principaux résultats et enseignements de l’évaluation ainsi que des actions à prendre pour l’amélioration du programme
· Restitution des conclusions et recommandations (préliminaires et finales) de l’évaluation aux parties prenantes, si pertinent.

XI. Comité de pilotage de l’évaluation
Il est proposé que l’évaluation soit pilotée par un comité réunissant les institutions suivantes :

· MASEF

· UNICEF

· Tostan

· UNFPA

· CNIEC.
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� MICS 3 Mauritanie 2007


� Il s’agit du Ministère en charge des questions de genre


� Tostan est une ONG internationale spécialisée 
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